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ARRETE n°09-1211 

de modification 

Le Préfet de la DROME 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son article L541-30-1 

VU l'arrêté n° 08-1352 en date du 02 avril 2008 : 

CONSIDERANT qu'une erreur s'est glissée dans l'annexe 1 de l'arrêté 08-1352 du 02 

avril 2008 ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1° : MODIFICATION DE L'ANNEXE 1 

l'annexe 1 de l'arrêté n° 08-1352 du 02 avril 2008 est modifié comme suit : 

IT règles d'exploitation du site : 

2-2 accessibilité 

Prescriptions relatives à la sécurité routière et à l'accès du site : 

il faut lire : il ne sera autorisé aucun tourne à gauche dans le sens sud-nord pour l'accès 

à l'ISDI, et non : il ne sera autorisé aucun tourne à gauche dans le sens nord-sud pour 
l'accès à l'ISDI. 
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ARTICLE 2: RECOURS CONTENTIEUX 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Grenoble 

dans un délai de deux mois à compter de la parution de l’arrêté au recueil des 

actes administratifs du département . 

ARTICLE 3 : NOTIFICATION 
Une copie du présent arrêté sera notifiée: 

- au Maire de La Garde Adhémar , 

- au pétitionnaire, 

Une copie du présent arrêté sera affichée à la mairie de La Garde Adhémar. Il 

est en outre publié au recueil des actes administratifs du département. 

ARTICLE 4 : EXECUTION 
Madame la Secrétaire générale de la préfecture de la Drôme, Monsieur le 

Directeur Départemental de l'Equipement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Fait à Valence le, 3 AVR. 2009 

pour Le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 

Mo 
Marie Paule BARDECHE



 


